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 Procès-verbal de la troisième séance ordinaire tenue le mardi 19 mars 2024 à l’école 
Notre-Dame-des-Érables à 16 h 30. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Anne Bussières 
Madame Catherine Jacques 
Madame Eden Lauzon 
Madame Tina Champagne 
Madame Milène Beaulieu 
Madame Annie Boisvert 
Madame Josianne Bergeron 
Madame Suzanne Casavant 
Madame Isabelle Boucher 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Représentante de la communauté 
Directrice 

  

 ABSENCES : 

   
  
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 La directrice Isabelle Boucher accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance à 16 h 36. 

  
2. NOMINATION DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

CÉ-23/24 - 001 Catherine Jacques propose que Josianne Bergeron soit la secrétaire lors de 
cette séance. Elle est appuyée par Eden Lauzon. 
Josianne Bergeron accepte. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-23/24 - 002 Annie Boisvert propose que l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 
Elle est appuyée par Mylène Beaulieu. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

No de la résolution 

ou annotation 

   PROCÈS-VERBAL 

   DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

    DE l’ÉCOLE NOTRE-DAME-DES-ÉRABLES 

 

 

 2 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Pas de public, pas de question. 
 

5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 16 JANVIER 2024 

CÉ-23/24 – 003 

 

 

 

 

Josianne Bergeron propose que le procès-verbal soit adopté avec la 
modification suivante : 

- Ajout d’un point sur la livraison des produits locaux. 
Elle est appuyée par Tina Champagne. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

6. CAMPAGNE DE FINANCEMENT (SUIVI) 

 La campagne de financement des produits locaux va très bien. Tous les 
profits iront pour l’embellissement de la bibliothèque. La présidente désire 
connaitre le profit pour la campagne de financement du fromage (suivi 9 
avril). 

  

7. PHOTOGRAPHIES SCOLAIRES (CONSULTATION) 
 

 Les enseignants ont été déçus des photos de Vicky Bombardier cette année. 
Nous recherchons un nouveau photographe (suivi 9 avril) 

 

  

8. SORTIES SCOLAIRES (APPROBATION) 

CÉ-23/24 - 004 Annie désire aller le 5 avril à la cabane à sucre de la famille d’un élève. 
Départ le matin en autobus et retour après le diner. Le tout sera payé avec le 
budget du volet parent. 
 
Milène Beaulieu propose que la sortie présentée aux membres soit acceptée. 
Elle est appuyée par Josianne Bergeron. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
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9. MOT DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

 Suzanne propose à l’école d’aller visiter le sentier pédestre (1 km) 
. 

  
10. MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 La présidente est contente que tout se passe bien à l’école. 
 

  
11. MOT DES ENSEIGNANTES 

 La nouvelle bibliothèque est appréciée. La relâche a fait du bien aux enfants. 
 

  
12. MOT DE L’ORGANISME DE PARTICIPATION DE PARENTS (OPP)  

 
 
 
 
 
 
 

a) Défi têtes rasées : Eden veut partir le projet têtes rasées avec les 
élèves (suivi 9 avril). 

b) Dossards : Isabelle va demander à Simon le coût pour l’achat de 
chandails représentatif de l’école pour les activités sportives. On en 
profite pour faire un concours pour renouveler le logo de l’école. 

c) Livraison des produits locaux : un message sera envoyé par la 
secrétaire aux parents. 
 

 
13. MOT DE LA DIRECTION  

 
 
 
 

a) Fonds 5 (suivi) : Voir le tableau 
b) Consultation obligatoire auprès des élèves : Isabelle demande aux 

membres de réfléchir aux diverses questions pour le prochain sondage 
(suivi 9 avril). 

 
 

                  14. QUESTION DU PUBLIC 
 
Eden propose la venue d’un policier communautaire pour parler d’intimidation.  
Isabelle va vérifier (suivi 9 avril). 
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15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

CÉ-23/24 - 005 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, Catherine Jacques propose 
que la séance soit levée à 18 h 01. Elle est appuyée par Milène Beaulieu. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 

 

 

 

 

   

Catherine Jacques, présidente  Isabelle Boucher, directrice 
 


